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Regeste
Arrêt de la Chambre pénale du Tribunal cantonal | Ausstand (Art. 56-60 StPO; 18 JG)
Erwägungen
E. 1
Lorsqu’un motif de récusation au sens de l’art. 56 let. a ou f CPP est invoqué ou qu’une personne exerçant une fonction au sein d’une autorité pénale s’oppose à la demande de récusation d’une partie qui se fonde sur l’un des motifs énumérés à l’art. 56 let. b à e CPP, le litige est tranché sans administration supplémentaire de preuves et définitivement, lorsque le ministère public, les autorités pénales compétentes en matière de contraventions et les tribunaux de première instance sont concernés, par l’autorité de recours (art. 59 al. 1 let. b CPP), soit dans le canton de Fribourg par la Chambre pénale (art. 64 let. c LJ). La compétence de l’autorité de recours subsiste même lorsqu’un appel est possible (arrêt TF 1B_36/2020 du 8 mai 2020 consid. 2.2). Déposée quelques heures après le prononcé de la phrase litigieuse, la demande de récusation a été formulée en temps utile (art. 57 CPP). Le Juge Benoît Chassot a pris position sur la demande (art. 58 al. 2 CPP). La Chambre pénale se prononce par écrit (art. 59 al. 2 CPP).
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E. 2.1
Selon l’art. 56 al. 1 let. f CPP, un magistrat est récusable « lorsque d'autres motifs, notamment un rapport d'amitié étroit ou d'inimitié avec une partie ou son conseil, sont de nature à le rendre suspect de prévention ». Cette disposition a la portée d'une clause générale recouvrant tous les motifs de récusation non expressément prévus aux lettres précédentes. Elle correspond à la garantie d'un tribunal indépendant et impartial instituée par les art. 30 al. 1 Cst. et 6 par. 1 CEDH. Elle n'impose pas la récusation seulement lorsqu'une prévention effective du magistrat est établie, car une disposition interne de sa part ne peut guère être prouvée. Il suffit que les circonstances donnent l'apparence de la prévention et fassent redouter une activité partiale du magistrat. Seules les circonstances constatées objectivement doivent être prises en considération. Les impressions purement individuelles d'une des parties au procès ne sont pas décisives (ATF 141 IV 178 consid. 3.2.1 ; 138 IV 142 consid. 2.1 et les réf.). Notamment, une prévention peut être retenue lorsqu’un membre d’une autorité judiciaire accomplit des actes qui, du point de vue d’un tiers non impliqué, donnent à penser que l’issue de la procédure semble prédéterminée et apparaît ainsi comme n’étant plus ouverte. Sont en particulier susceptibles de faire naître l’apparence de la prévention des propos tenus avant ou pendant un procès par une personne active au sein d’une autorité judiciaire et permettant de conclure que l’intéressée s’est d’ores et déjà forgé une opinion ferme quant à l’issue de la procédure (arrêt TF 1B_90/2019 du 20 février 2020 consid. 2.2). Ainsi, par son attitude et/ou ses déclarations, la direction de la procédure (art. 61 CPP) ne doit pas laisser à penser que son appréciation quant à la culpabilité du prévenu serait définitivement arrêtée (art. 6 et 10 CPP ; arrêt TF 1B_430/2015 du 5 janvier 2016 consid. 3.4). Le contexte dans lequel les mots incriminés sont prononcés est par ailleurs important. Ainsi, même des termes aussi inappropriés et irrespectueux que « vieux con » n’impliquent pas absolument la récusation de celui qui les a tenus (arrêt TF 1B_95/2021 du 12 avril 2021 consid. 2.4).
E. 2.2
En l’espèce, la phrase incriminée est inappropriée et n’aurait pas dû être prononcée. Le demandeur relève avec raison que le Juge Benoît Chassot ne cherchait pas tant à connaître les causes de ses blessures aux mains, raisons qu’il avait du reste exposées (PV du 25 mars 2021 p. 3 DO 2181), qu’à manifester par une phrase sans doute sarcastique ce qu’il pensait de son comportement le 18 septembre 2021. Cela étant, d’une part, le fait que A.________ ait « tapé » des femmes est admis par le demandeur lui-même. Le magistrat n’a dès lors pas indiqué qu’il tenait pour établi un fait contesté et déterminant pour l’issue de la cause. D’autre part, les femmes en question étaient celles agressées le 18 septembre 2021, de sorte qu’il ne peut pas non plus être retenu que le Juge Benoît Chassot a, en tenant de tels propos, laissé entendre que le demandeur avait frappé d’autres femmes que B.________ et C.________, respectivement qu’il tenait pour acquis qu’il commettrait à nouveau de tels actes. Enfin et même si, selon la jurisprudence citée par le recourant (arrêt TF 1P.273/2000 du 19 juillet 2002 consid. 2), on peut exiger des juges une « sérénité absolue » même en présence de parties qui dépassent les bornes, cela ne signifie pas encore que toute entorse à ce comportement idéal doive être sanctionnée par la récusation du magistrat. Il n’est ainsi pas interdit à un juge pénal de signifier clairement à un prévenu qu’il désapprouve son comportement – en l’espèce incontesté – lorsque celui-ci a consisté à frapper deux femmes au hasard. Encore une fois, il est important de relever que le Juge Benoît Chassot n’a pas imputé à A.________ un comportement qu’il niait avoir eu, même si la manière dont il l’a relevé était sans doute déplacée.
Tribunal cantonal TC Page 4 de 5 En résumé, les mots utilisés, bien qu’inadéquats, n’ont pas compte tenu des circonstances du cas d’espèce une portée telle qu’ils laissent à penser que ce magistrat n’est plus à même de faire preuve de l’impartialité exigée de lui lorsqu’il s’agira de se prononcer sur la fixation de la peine. Il s’ensuit le rejet de la demande.
E. 3.1
La Chambre pénale arrête elle-même l’indemnité du défenseur d’office pour les causes qu’elle traite (cf. RFJ 2015 73). En l’espèce, l’indemnité de Me Nicolas Charrière sera arrêtée à CHF 500.-, débours compris, TVA par CHF 38.50 en sus.
E. 3.2
Vu le rejet de la demande de récusation, les frais de la présente procédure, arrêtés à CHF 1’038.50 (émolument : CHF 400.-; indemnité du défenseur d’office : CHF 538.50; débours : CHF 100.-), sont mis à la charge du requérant (art. 59 al. 1 CPP). Le remboursement à l'Etat de l'indemnité allouée au mandataire d'office ne sera exigible que lorsque la situation économique de A.________ le permettra. (dispositif en page suivante)
Tribunal cantonal TC Page 5 de 5 la Chambre arrête : I. La demande de récusation est rejetée. II. L’indemnité due à Me Nicolas Charrière comme défenseur d’office est arrêtée à CHF 500.-, débours compris et TVA par CHF 38.50 en sus. III. Les frais de la présente procédure, arrêtés à CHF 1’038.50 (émolument : CHF 400.-; indemnité du défenseur d’office : CHF 538.50; débours : CHF 100.-), sont mis à la charge de A.________. Le remboursement à l'Etat de l'indemnité allouée au chiffre II. ci-dessus sera exigible dès que la situation économique de A.________ le permettra. IV. Notification. Cet arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière pénale au Tribunal fédéral dans les trente jours dès la notification de l’arrêt rédigé. La qualité et les autres conditions pour interjeter recours sont déterminées par les art. 78 à 81 et 90 ss de la loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF). L'acte de recours motivé doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14. Toutefois, en tant qu'il concerne la fixation de son indemnité, cet arrêt peut faire l'objet, de la part du défenseur d’office, d'un recours au Tribunal pénal fédéral (art. 135 al. 3 let. b CPP) dans les dix jours qui suivent la notification de l’arrêt rédigé (art. 396 al. 1 CPP). La procédure est régie par les art. 379 à 397 CPP (art. 39 de la loi du 19 mars 2010 sur l'organisation des autorités pénales de la Confé- dération, RS 173.71). L'acte de recours doit être adressé au Tribunal pénal fédéral, case postale 2720, 6501 Bellinzone. Fribourg, le 18 mai 2022/jde Le Président : La Greffière :
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